
CNI - Pièces à fournir

PERSONNES MAJEURES PERSONNES MINEURES

1ère demande 
ou expirée depuis + de 5 ans

Renouvellement
ou expirée depuis - de 5 ans Perte/Vol

Acte de 
naissance *
de moins de 

3 mois ou 

passeport en 

cours de validité

Photo d’identité 

aux normes NF 

de moins de 6 

mois

Ancienne carte 
à restituer

Filiation 
à indiquer

Acte de 
naissance * de 

moins de 3 mois 

ou passeport en 

cours de validité

Photo d’identité 

aux normes NF 

de moins de 6 

mois

Timbre fiscal

de 25€ (achat bureau 

de tabac ou ici)

Déclaration

de perte/vol 

(à faire en mairie 

ou ici)

Acte de naissance *

de moins de 3 mois 

ou passeport en 

cours de validité

Photo d’identité aux 

normes NF de moins 

de 6 mois

1ère demande Renouvellement Perte/Vol 

Présence du mineur requise pendant le rdv

Acte de 
naissance *
de moins de 

3 mois ou 

passeport en 

cours de validité

Photo d’identité 

aux normes NF 

de moins de 6 

mois (photo 

scolaire non 

acceptée)

Ancienne carte 
à restituer

Filiation 
à indiquer

Acte de 
naissance *
de moins de 

3 mois ou 

passeport en 

cours de validité

Photo d’identité 

aux normes NF 

de moins de 6 

mois (photo 

scolaire non 

acceptée)

Timbre fiscal

de 25€ (achat bureau 

de tabac ou ici)

Déclaration

de perte/vol 

(à faire en mairie 

ou ici)

Acte de naissance *

de moins de 3 mois 

ou passeport en 

cours de validité

Photo d’identité 

aux normes NF de 

moins de 6 mois 

(photo scolaire non 

acceptée)

ÊTES-VOUS HÉBERGÉ ?

Oui NonAttestation de l’hébergeant
(télécharger un modèle)

Pièce d’identité de 
l’hébergeant (photocopie)

Justificatif de domicile 
original de moins de 1 an de 
l’hébergeant

Justificatif de domicile 

original de moins de 1 an  

(Facture EDF ou téléphone, 

situation déclarative d’impôt 

sur le revenu...)

LES PARENTS SONT-ILS DIVORCÉS ?

Oui Non
Jugement de divorce fixant 
les conditions de l’autorité 
parentale

Justificatif de domicile 
original de moins de 1 an des 
deux parents

Pièces d’identités
des deux parents

Attestation des deux parents
autorisant l’établissement de 
la pièce  d’identité

Justificatif de domicile 
original de moins de 

1 an  (Facture EDF ou 

téléphone, situation 

déclarative d’impôt sur 

le revenu...)

Pièce d’identité 
du représentant légal

Pour votre rendez-vous, vous devez effectuer au préalable une pré-demande ici 
et vous munir des pièces suivantes en fonction de votre situation :

AV E Z - V O U S  P R O C É D É  A  U N 
C H A N G M E N T  D ’ É T AT  C I V I L  ?

Mariage VeuvageActe de mariage de moins 

de 3 mois

Acte de décès de l’époux.se 

de moins de 3 mois * si votre commune a dématérialisé la délivrance des actes de l’état civil, vous n’êtes pas obligés de 
fournir votre acte de naissance. Voir si ma commune est adhérente à la dématerialisation.

https://timbres.impots.gouv.fr/
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R13630
https://timbres.impots.gouv.fr/
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R13630
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R39697
https://passeport.ants.gouv.fr/Services-associes/Realiser-une-pre-demande-de-carte-nationale-d-identite-CNI
https://ants.gouv.fr/Les-solutions/COMEDEC/Villes-adherentes-a-la-dematerialisation?paysnaiss=fr&departement=17&deptName=17+Charente-Maritime&commune=La+Rochelle&services=TES&Rechercher=Rechercher

